PAGE  

Arrêté individuel d'octroi de l’indemnité 
(citez ici l'intitulé de l'indemnité)
L'autorité territoriale (Maire, Président…)

VU le code général de la fonction publique
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991,
VU le décret n° ……………………(inscrivez ici le numéro de décret relatif à l'indemnité) relatif à l'indemnité (ou la prime) ………………………(citez ici l'intitulé de l'indemnité ou de la prime),
(le cas échéant ) Vu l' arrêté du …………….(inscrivez ici le numéro de l'arrêté fixant les montants de référence de l'indemnité ou de la prime susmentionnée) 

Vu la délibération en date du ……………………, portant institution………………………….(citez ici l'intitulé de la prime ou de l'indemnité)
(le cas échéant) Considérant la manière de servir de l'intéressé…………………..

(le cas échéant) Considérant l'indisponibilité……………………………….

ARRÊTE

Article 1 :
…………………… (Nom et prénom de l'intéressé), appartenant au cadre d'emploi des…………. (citez le cadre d'emplois et accessoirement le service et/ou la fonction), bénéficiera de l'octroi d'une indemnité (précisez la périodicité de versement : mensuelle, trimestrielle, semestrielle, annuelle…) d'un montant de…………..€ (précisez le cas échéant si le montant retenu est fonction d'un montant de référence auquel il est appliqué un coefficient), conformément aux dispositions des textes réglementaires et dans la limite des crédits inscrits.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
II

